
 
Décret du 27 novembre 2020 portant diverses dispositions 

relatives notamment à la procédure civile - Disposition 

relative à la médiation et à la conciliation 

 

Le décret du 27 novembre 2020 portant diverses dispositions relatives notamment à la 

procédure civile, s’il modifie – encore – notre procédure civile, vient apporter des 

précisions quant à la médiation (et à la conciliation) (article 1. 3°) en modifiant l’article 

127 du CPC. 

 

Ce décret entrera en vigueur le 1er janvier prochain et s’appliquera aux instances en 

cours à l’exception : 

 

- Des dispositions des 19° et 25° de l’article 1er  

 

et  

 

- Des articles 7 à 10.  

 

Les dispositions des 19° et 25° de l’article 1er et l’article 10 (Dispositions relatives aux 

procédures de résiliation des baux d’habitation) entreront en vigueur le 1er janvier 

2021 et seront applicables aux instances introduites à compter de cette date. 

 

Quant aux dispositions des articles 7 à 9 (Dispositions relatives au Fond de garantie des 

victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions ainsi que dispositions relatives 

à la formation des experts judiciaires), elles sont entrées en vigueur depuis le 29 

novembre dernier. 

 

Ainsi, l’article 1. 3° du décret précité, qui entrera en vigueur le 1er janvier prochain et 

s’appliquera aux instances en cours, modifie l’article 127 du CPC comme suit : 

 

« Hors les cas prévus à l’article 750-1, le juge peut proposer aux parties qui ne 

justifieraient pas de diligences entreprises pour parvenir à une résolution amiable du 

litige une mesure de conciliation ou de médiation. » 

 

Pour rappel, l’article 127, dans sa rédaction actuelle, telle qu’issue du décret 2019-

1333 du 11 décembre 2019, renvoie à l’article 56 du CPC : 

 

« S'il n'est pas justifié, lors de l'introduction de l'instance et conformément aux 

dispositions de l'article 56, des diligences entreprises en vue de parvenir à une 

résolution amiable de leur litige, le juge peut proposer aux parties une mesure de 

conciliation ou de médiation. » 
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